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La protection ouvrière internationale

"La conférence syndicale internationale, qui
siégea da 1er au 4 octobre à Berne, a discuté
le programme de paix de la conférence syndicale

de Leeds et le projet élaboré sur cette base

par l'Union syndicale internationale.
La conférence, après une dicussion détaillée,

accepta ce programme avec quelques rares
modifications. Les deux projets ont été publiés in
extenso dans le numéro 6 (1917) de la Revue

syndicale et de la Gewerkschaftliche Rundschau, si
bien que nous pouvons renoncer à une nouvelle
publication. Nous signalerons seulement les
modifications et compléments apportés par la conférence.

Tout le projet est divisé en dix chapitres:
1. Libre établissement. 2. Droit de coalition. 3.
Assurances sociales. 4. Le temps de travail. 5.

Hygiène et protection contre les accidents. 6.
Industrie à domicile. 7. Protection de l'enfance.
8. Protection des ouvrières. 9. Législation maritime

et protection des travailleurs de la mer.
10. Application des lois ouvrières. Les modifications

et compléments sont indiqués ci-après et
imprimés en italiques.

Libre établissement. — Chiffre 2 : Le droit de chaque
Etat de contrôler l'immigration, afin de protéger l'hygiène
publique et d'interdire temporairement (au lieu de
momentanément) l'immigration.

Droit de coalition. —¦ Lettre a: Les lois et décrets
(lois sur les domestiques, l'interdiction de la coalition,
etc.) qui placent ceitaines catégories de travailleurs dans
une situation exceptionnelle devant les autres groupes
d'ouvriers, ou qui leur enlèvent le droit de coalition,
d'association et de représentation de leurs intérêts économiques,

bien que le droit de discussion et de collaboration lors
de la fixation des conditions de travail et de salaire leur est
enlevé...

Lettre c Là où n'existent pas de conventions
semblables, ces ouvriers étrangers ont droit au salaire et aux
conditions de travail usuels locaux de leur métier.

Assurances sociales. — Lettre a: Les pays qui n'ont
pas encore organisé l'assurance contre la maladie, les
accidents professionnels, etc., obligatoires

Lettre f : Ces conventions stipuleront quelles (au lieu
de si les) maladies professionnelles sont considérées comme
accidents professionnels.

Hygiène et protection contre les accidents. —
Lettre a (nouveau) : Les appareils de protection les plus
modernes contre les accidents et les maladies professionnelles
doivent être imposés à tous les établissements par des
dispositions légales.

Industrie à domicile. — Lettre c, 2 : Dans l'industrie
de l'a'limentation inclusivement la fabrication des cornets,

sues et cartonnages destinés à l'emballage.
Lettre d : L'obligation d'annoncer toutes les maladies

contagieuses doit être ordonnée pour l'industrie à domicile.

Interdiction de travailler dans les logements contaminés
et indemnité aux ouvriers atteints par cette prescription.

Protection des ouvrières. — Lettre a: La durée
du travail des ouvrières et des employées de la grande
et de la petite industrie, des métiers, du commerce et des
transports ainsi que de l'industrie à domicile, est limitée
à 8 heures par jour et à 44 heures par semaine. Le temps
de travail doit en général se terminer le samedi à midi,
de façon à ce qu'un repos ininterrompu d'au moins 42
heures soit assuré aux ouvrières et employées. Où le
mode d'exploitation exige des exceptions, le même temps de

repos ininterrompu doit être accordé aux ouvrières et
employées chaque semaine pendant d'autres jours de la semaine.
Les exceptions doivent être exactement désignées dans la loi.

Lettre e (nouveau) : Pour ta même capacité de travail,
les femmes receveront le même salaire que les hommes.

(Nouveau chapitre.) Législation maritime et
protection des travailleurs de la mer. — Une législation
maritime internationale et une protection des travailleurs de
la mer spéciale, seront élaborées pour cette profession qui
a un caractère essentiellement international, avec la collaboration

des organisations des matelots.

Application des lois ouvrières. — Lettre a : Tous
les pays devront créer ou compléter leur service
d'inspection du travail pour toutes les entreprises de la grande
et petite industrie, les usines, les métiers, le commerce,
les transports, l'industrie à domicile ainsi que pour
l'agriculture ayant des installations mécaniques L'inspection
du travail dans tous les pays a le devoir de donner chaque
année un rapport sur son activité, par exemple sur le nombre
et le genre des établissements visités et le nombre des ouvriers
occupés dans ceux-ci; des renseignements sur le temps de
travail dans les établissements et sur le travail de nuit et
les heures supplémentaires; sur le nombre et le genre des
contraventions constatées, sur les propositions pénales et les
verdicts des tribunaux. : •,
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